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La charte des droits et obli ga tions du contri buable vérifié, rendue
oppo sable à l'ad mi nis tra tion par l'ar ticle L. 10 du livre des procé dures
fiscales, assure au contri buable qui en fait la demande la garantie
substan tielle de pouvoir obtenir, avant la clôture de la procé dure de
recti fi ca tion, un débat avec le supé rieur hiérar chique du véri fi ca teur
puis avec l'in ter lo cu teur dépar te mental. Lorsque l'ad mi nis tra tion
constate une irré gu la rité de la procé dure d'im po si tion, elle a la
faculté de la reprendre après avoir prononcé un dégrè ve ment d'of fice
et informé le contri buable de son inten tion. Dans ce cas, l'avis de
mise en recou vre ment alors émis est privé de tout effet et le
contri buable peut demander un entre tien avec le supé rieur
hiérar chique du véri fi ca teur puis avec l'in ter lo cu teur dépar te mental
jusqu'à la mise en recou vre ment régu lière. Si le supé rieur
hiérar chique n'est pas tenu de prendre expres sé ment posi tion après
son entre tien avec le contri buable, tel n'est pas le cas lorsque, à
l'issue de cet entre tien, il indique expres sé ment au contri buable qu'il
ne lui fera connaître sa posi tion qu'ul té rieu re ment. Le contri buable
doit alors disposer d'un délai raison nable entre la date à laquelle cette
posi tion est portée à sa connais sance et l'émis sion d'un avis de mise
en recou vre ment exécu toire pour demander le béné fice d'un
entre tien avec l'in ter lo cu teur dépar te mental. Par suite, la procé dure
d'im po si tion est irré gu lière lorsque le contri buable, reçu par le
supé rieur hiérar chique qui reporte expres sé ment sa posi tion à une
date ulté rieure, n'est pas informé de cette posi tion et ne peut
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béné fi cier d'un entre tien avec l'in ter lo cu teur dépar te mental avant
que l'im po si tion soit mise en recou vre ment par un nouvel avis de
mise en recou vre ment rendu exécutoire.
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l’auteur.

La société SMA Envi ron ne ment, qui exerce l’acti vité d’assai nis se ment,
de gestion et d’exploi ta tion d’un centre de stockage de déchets et de
centres de trans fert, relève appel du juge ment du
28 février 2023 (n  2100869), par lequel le tribunal admi nis tratif de
Marseille a rejeté sa demande en décharge de la retenue à la source
majorée de 80 % pour abus de droit, à laquelle elle a été assu jettie au
titre de l’exer cice 2013.

1

o

Comme vous le savez, lorsqu’il fait l’objet d’une véri fi ca tion de
comp ta bi lité, le contri buable dispose d’un certain nombre de
garan ties qui lui sont accor dées, soit par le Livre des procé dures
fiscales (LPF), soit par la charte des droits et obli ga tions du
contri buable vérifié rendue oppo sable par l’article L. 10 de ce livre. Au
nombre de ces garan ties figure la possi bi lité de recours hiérar chique,
qui s’actionne dans les deux cas prévus par les chapitres I et III de
la charte.

2

Le para graphe 6 du chapitre premier de la charte prévoit qu’en cas de
diffi cultés lors du dérou le ment de la véri fi ca tion de comp ta bi lité, le
contri buable peut s’adresser à l’inspec teur dépar te mental ou
prin cipal et ensuite à l’inter lo cu teur désigné par le directeur 1. C’est
une garantie substan tielle offerte à tous les contri buables, quelle que
soit la procé dure d'im po si tion qui sera ulté rieu re ment mise en œuvre
à leur encontre.

3

Pour les contri buables rele vant de la procé dure d'im po si tion
contra dic toire, cette garantie peut être mise en œuvre jusqu'à l'envoi
de la propo si tion de recti fi ca tion. Pour les contri buables rele vant
d'une procé dure d'im po si tion d'of fice, cette garantie peut être mise
en œuvre jusqu'à l'envoi des bases d'im po si tion d'of fice, ou, lors qu'il
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n'a pas été procédé à cet envoi en appli ca tion du dernier alinéa de
l'ar ticle L. 76 du LPF, jusqu'à la date de mise en recouvrement 2.

Ensuite, le para graphe 4 du chapitre III de la charte, prévoit
égale ment le recours au supé rieur hiérar chique du véri fi ca teur, puis,
lorsque les diver gences demeurent sur les recti fi ca tions, la saisine de
l’inter lo cu teur dépar te mental qui est un fonc tion naire de rang élevé,
spécia le ment désigné par le direc teur dont dépend le vérificateur 3.
Le contri buable doit disposer d’un délai raison nable lui permet tant de
saisir l’inter lo cu teur dépar te mental à la suite de l’entre tien avec le
supé rieur hiérarchique 4. C’est une garantie substantielle 5, qui
s’actionne jusqu’à la date de mise en recou vre ment des impositions 6.

5

Dans le premier cas, il s’agit d’aplanir des diffi cultés liées au
dérou le ment du contrôle lui‐même, dans la seconde hypo thèse, il
n’est admis que d’échanger sur les reprises envisagées.

6

L’exigence de l’absence de la mise en recou vre ment des impo si tions
liti gieuses avant l’accès aux inter lo cu teurs de premier et second
degré, s’explique parce que les bases supplé men taires qu’il est
envi sagé de porter à la charge du contri buable, sont répu tées, avant
ces étapes, ne pas être défi ni ti ve ment établies. Dans ces condi tions,
procéder à l’émis sion d’un aver tis se ment d’impôt portant sur des
rappels contestés au fond, avant qu’un dialogue sur ceux‐ci ait pu
inter venir, est une manière de discré diter à l’avance le débat entre le
contri buable et les repré sen tants du fisc, et de donner l’impres sion au
rede vable que la solu tion à inter venir est prédé ter minée. C’est en ce
sens que, selon nous, c’est une garantie substan tielle de la procé dure
d’impo si tion dont la mécon nais sance doit entraîner la décharge
de l’imposition 7.

7

La société soutient que devant la persis tance d’un désac cord avec le
véri fi ca teur, l’admi nis tra tion a méconnu la charte des droits et
obli ga tions du contri buable vérifié, en la privant de recours
hiérar chique effectif devant l’inspec teur prin cipal et de la possi bi lité
de saisir l’inter lo cu teur dépar te mental. Plus préci sé ment, elle fait
valoir que n’ayant pas reçu la posi tion de l’inspec teur prin cipal, elle a
été privée de la possi bi lité de porter le litige devant
l’inter lo cu teur départemental.
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Il est constant qu’à la suite de la noti fi ca tion de la propo si tion de
recti fi ca tion du 30 juin 2014, la société requé rante a présenté des
obser va tions auxquelles l’admi nis tra tion a répondu le
20 octobre 2014. L’admi nis tra tion a mis en recou vre ment, le
17 octobre 2016, les impo si tions supplé men taires mises à la charge de
la SAS SMA Envi ron ne ment. Le 8 août 2017, l’admi nis tra tion a dégrevé
l’inté gra lité des impo si tions supplé men taire au motif que celles‐ci
avaient été mises en recou vre ment par un service incom pé tent. La
société requé rante a alors saisi le supé rieur hiérar chique du
véri fi ca teur qui s’est entre tenu avec elle le 15 novembre 2017. Deux
jours plus tard, l’inspec teur prin cipal, qui n’a pas pris posi tion sur la
procé dure de recti fi ca tion, a indiqué par mail à la SAS SMA
Envi ron ne ment « je vois tout cela et reviens vers vous avant
toute réponse ». La société fait valoir qu’elle n’a récep tionné aucun
cour rier de ce fonc tion naire, et notam ment pas celui du
29 novembre 2017 qui l’infor mait de l’épui se ment des voies de
recours, avant la seconde mise en recou vre ment des impo si tions en
litige, inter venue le 6 décembre 2017.

9

Il résulte de l’instruc tion que le pli qui conte nait le cour rier du
29 novembre 2017, qui ne porte aucune date de présen ta tion, ne
laisse pas appa raitre l’adresse d’envoi et le nom du desti na taire, et
porte une date manus crite du 26 décembre 2017, est revenu en
portant la mention « avisé/non réclamé » et une copie de ce cour rier
a été adressé à la société SMA Envi ron ne ment le 9 janvier 2018.

10

Les premiers juges ont décidé que dès lors que la société n’avait pas
choisi d’actionner le recours hiérar chique avant la première mise en
recou vre ment des impo si tions liti gieuses le 17 octobre 2016, mais
avait seule ment actionné cette garantie posté rieu re ment au
dégrè ve ment de l’impo si tion initia le ment émise, l’irré gu la rité de la
procé dure d’impo si tion initia le ment suivie, corrigée par l’annu la tion
de avis de mise en recou vre ment initial, n’avait affecté que le seul
acte de mise en recou vre ment émis par une auto rité incom pé tente,
et l’admi nis tra tion n’était tenue de reprendre que les seuls actes de
procé dure néces saires au respect de la garantie dont le contri buable
avait été irré gu liè re ment privée.
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Vous savez qu'après avoir prononcé le dégrè ve ment d'une impo si tion,
l'ad mi nis tra tion ne peut établir, sur les mêmes bases, une nouvelle
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impo si tion sans avoir préa la ble ment informé le contri buable de la
persis tance de son inten tion de l'imposer 8. L’admi nis tra tion doit
reprendre la procé dure d’impo si tion au seul stade néces saire à sa
régu la ri sa tion, et dans le délai imparti par l'ar ticle L. 169 du Livre des
procé dures fiscales, afin de parvenir à la fixa tion de l'im po si tion dans
des condi tions régulières 9.

La juris pru dence n’exige donc que la reprise des seuls actes de
procé dure néces saires au respect de la garantie dont le contri buable
a été irré gu liè re ment privé.

13

Il s’ensuit que lorsque l’admi nis tra tion a accordé les entre tiens avec le
supé rieur hiérar chique et l’inter lo cu teur dépar te mental, mais a mis
en recou vre ment les impo si tions avant ces entre tiens, l’irré gu la rité
tient au carac tère préma turé de la mise en recou vre ment sans que les
entre tiens soient eux- mêmes affectés, le contri buable n’étant dès lors
pas privé des garan ties décou lant de l’article L. 10, lorsque
l’impo si tion est à nouveau mise en recou vre ment après ces
entre tiens, sans qu’ils aient été réitérés en dépit du fait qu’au moment
où les entre tiens ont eu lieu, le premier avis de mise en recou vre ment
était encore exécutoire 10.

14

Si le juge du Palais‐Royal ne l’a jamais expres sé ment affirmé, la Cour
de cassa tion a jugé que la nullité d’un avis de mise en recou vre ment
repla çait les parties dans la situa tion anté rieure à l’émis sion
de l’avis 11, et il résulte toute fois de l’ensemble de la juris pru dence du
Conseil d’État, que si le premier avis de mise en recou vre ment est
retiré, il est ainsi privé de tout effet à l’égard de la
procé dure d’imposition.

15

Dans ces condi tions, en dépit que la société SMA Envi ron ne ment n’ait
pas demandé le béné fice des recours hiérar chiques à la suite de la
réponse aux obser va tions du contri buable et avant le premier avis de
mise en recou vre ment, et qu’ainsi elle avait été mise en mesure de
béné fi cier de garan ties auxquelles elle a renoncé, il nous semble
erroné de consi dérer que le contri buable qui était replacée dans la
situa tion dans laquelle il se trou vait avant la mise en recou vre ment du
17 octobre 2016, n’a pas été privé de ces garan ties, suite à l’annu la tion
de ce premier avis de recou vre ment, par la déci sion du 8 août 2017
pronon çant le dégrè ve ment, en droits et majo ra tions, de la retenue à
la source en litige.
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Il reste cepen dant à déter miner si concrè te ment la société a été
privée des garan ties sus‐évoquées. Il est d’évidence que la société a
béné ficié de l’inter lo cu tion prin ci pale à la suite de l’annu la tion du
premier avis de mise en recou vre ment, et tant que l’admi nis tra tion ne
fait pas savoir au contri buable par un docu ment écrit qu'il n'y a plus
de désac cord, celui‐ci peut faire appel à l'in ter lo cu teur
dépar te mental ou régional 12.

17

Toute fois, il existe un tempé ra ment à cette dernière juris pru dence,
qui tient à la situa tion où le supé rieur hiérar chique, à l’issue de
l’entre tien, a indiqué au contri buable qu’il lui ferait connaître sa
posi tion ulté rieu re ment. Dans ce cas, la persis tance du désac cord, et
par suite la faculté de saisir l’inter lo cu teur dépar te mental, n’est
acquise qu’à la date à laquelle le supé rieur hiérar chique confirme
expli ci te ment les recti fi ca tions, et le contri buable doit béné fi cier d’un
délai suffi sant avant la mise en recou vre ment pour solli citer
l’entre tien avec l’interlocuteur 13.

18

En l’espèce, à l’issue de l’entre tien du 15 novembre 2017 au cours
duquel il est constant qu’a été évoqué le bien- fondé de la retenue à la
source en litige, ainsi que le confirme le cour rier du
29 novembre 2017, l’inspec teur prin cipal a indiqué au conseil de la
société SMA Envi ron ne ment par cour riel du 17 novembre 2017 « Je
vois tout cela et reviens vers vous avant toute réponse », renvoyant
ainsi sa prise de posi tion à une date ultérieure.

19

Il semble ainsi que c’était au plus tôt à cette date qu’aurait pu être
regardée comme acquise la persis tance du désac cord sur les
recti fi ca tions liti gieuses, de nature à auto riser la société SMA
Envi ron ne ment à demander la saisine de l’inter lo cu teur
dépar te mental. En admet tant même que le cour rier du
29 novembre 2017 puisse être regardé comme la posi tion de
l’inspec teur prin cipal, l’admi nis tra tion ne justifie pas de la date de sa
noti fi ca tion régu lière, ainsi qu’il a été dit précé dem ment, et il ne
résulte d’aucun élément de l’instruc tion que cette posi tion aurait été
précisée par tout autre moyen permet tant à la société SMA
Envi ron ne ment de béné fi cier d’un délai raison nable pour exercer son
droit de faire appel à l’inter lo cu teur, avant la mise en recou vre ment
de la retenue à la source en cause, par un avis du 6 décembre 2017.

20



Du droit du contribuable d’obtenir un débat avant la clôture de la procédure de rectification, en cas de
privation d’effet d’un premier avis de mise en recouvrement

NOTES

1  CE, 25 mars 2021, Société B, n  430593, RJF 6/21 n  620

2  CE, 13 octobre 2021, Société C, n  453241, RJF 1/22 n  55

3  CE, 5 mai 2010, ministre du Budget, des comptes publics et de la
fonc tion publique. c/ SCI D, n  308430, RJF 7/10 n  703, conclu sion P. Collin
au BDCF 7/10 n  80.

4  CE, 1  février 2019, Cheva lier, n  418181, RJF 7/19 n  620

5  CE, 23 octobre 2002, Mlle E, n  204052, RJF 1/03, n  71

6  CE, 27 juin 2012, F, n  342736, RJF 2012, n  935

7  CE, 24 novembre 1997, G, n  168 995, RJF 1/98 n  85

8  CE, 8 avril 1991, ministre du budget c/ M  H, n  367938, RJF
5/91 n  652, conclu sions Ph. Martin in Dr. Fisc. 3/93 c. 62 ; CE 25 juin 2003,
K, n  224328, RJF 10/03 n  1133

9  CE 12 décembre 2008, ministre du Budget, des comptes publics et de la
fonc tion publique c/ Sté I, n  298727 : RJF 3/09 n  252, conclu sions
E. Glaser au BDCF 3/09 n  39 ; CE, 22 janvier 2020, n  420816, Société J,
RJF 4/20 n  369, conclu sions É. Bokdam- Tognetti p. 558 (C 369)

10  CE, 28 septembre 2022, Sté K, n  460541, RJF 22, n  1057 ; CAA Marseille,
7 novembre 2024, Sté L., n  23MA00559.

11  Cass. com., 26 mai 2004, M, n  01-11.722, RJF 04, n  1041
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Il nous semble donc que la procé dure d’impo si tion est radi ca le ment
viciée, même si à notre sens, la demande tendant au béné fice des
recours hiérar chiques n’avait mani fes te ment pas d’autre but que de
tenter de béné fi cier de la pres crip tion du délai de reprise. La société
gagne, vous pouvez lui accorder 2 000 euros de frais de procès.
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Si vous ne me suiviez pas sur la régu la rité de la procé dure, l’ensemble
des moyens tendant à la contes ta tion du bien‐fondé des impo si tions
supplé men taires et des péna lités appli quées ne peuvent
qu’être écartés.
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Telles sont nos conclu sions dans cette instance.23
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